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La consommation détournée de protoxyde d'azote, surnommé gaz hilarant, est un problème de santé publique en pleine expansion, touchant particulièrement les
mineurs et entraînant des effets dévastateurs, voire mortels.

Cette pratique est particulièrement dangereuse pour :

la santé : asphyxie, perte de connaissance et du réflexe de toux, chutes, vertiges, atteintes de la moelle épinière, carences en vitamines B12, anémie, troubles physiques et psychiques ;

la sécurité routière : avec la multiplication des accidents liés à la consommation de protoxyde d’azote ;

l’ordre public : multiplication de nuisances sonores, d’attroupements, de rassemblements festifs illégaux en lien avec l’usage détourné de protoxyde d’azote ;

l’environnement : les cartouches usagées sont des déchets dangereux, abandonnées dans l’espace public.

Le préfet du Gers a donc, par arrêté, souhaité renforcer la réglementation encadrant la détention, la vente et la consommation de protoxyde d’azote et ainsi compléter
les mesures prévues par la loi n° 2021-695 du 1er juin 2021 tendant à prévenir les usages dangereux du protoxyde d’azote, en prévoyant :

l’interdiction de la consommation de protoxyde d’azote sous toutes ses formes sur la voie publique jusqu’au 31 mars 2026 inclus.

l’interdiction de la détention et de la consommation de cartouches d’aluminium, bonbonnes et bouteilles contenant du protoxyde d’azote ou tout autre récipient sous pression contenant ce
gaz dans les espaces publics du département du Gers.

l’interdiction du port et du transport de cartouches d’aluminium, bonbonnes et bouteilles contenant du protoxyde d’azote ou tout autre récipient sous pression contenant ce gaz, sans motif
légitime.

l’interdiction d’utiliser de manière détournée du gaz protoxyde d’azote à des fins récréatives dans l’espace public au sein du département du Gers.

l’interdiction du dépôt ou d’abandon sur la voie publique ou sur l’espace public de cartouches d’aluminium, bonbonnes et bouteilles contenant ou ayant contenu du protoxyde d’azote ou
tout autre récipient sous pression contenant ou ayant contenu ce gaz.

La lutte contre l’usage détourné du protoxyde d’azote est l’affaire de tous. Ensemble, nous devons agir avec responsabilité pour protéger les plus jeunes. L’objectif est
clair : protéger la santé publique, garantir la sécurité de nos concitoyens et prévenir les drames.

Les services de l’État seront pleinement mobilisés pour faire respecter ces mesures.

Pour toute question sur le protoxyde d’azote, sa consommation et ses risques : https://drogues-info-service.fr/

Vous pouvez aussi joindre "Drogues info service" au 0 800 23 13 13, de 8h à 2h, 7 jours sur 7. Votre appel est anonyme et gratuit.
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